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ARRETE n° 34-13A1 du 26 décembre 2013
portantinstitution de servitudes d'utilité publique

autourdel'installation de stockage de déchets nondangereux
de Ia COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD

au lieu-dit "Le Yeun" dans la commune de TREMEOC
après extension surle territoire des communes de TREMEOC

et de PLONEOUR LANVERN

Le Préfet du Finistère,
Chevalierde la Légion d'Honneun

Chevalierde l'Ordre National du Mérite

le codede l'urbanisme;

le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 12316, L. 515-8 à L. 515-12
etR. 515-24 à R. 5616-31 ;

l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non
dangereux, notammentson article 9 ;

la demande et les pièces jointes en date du 5 juilet 2012 par laquelle la COMMUNAUTE
DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD (CCPBS),dontle siège estsitué 17, rue Raymonde
Folgoas-Gullou à PONT L'ABBEsollicite l'autorisation - par extensionde l'emprise de son installation
de stockage de déchets nondangereux située aulieu-dit "Le Yeun" sur le territoire de la commune de
TREMEOC de créer deux nouveaux casiers de stockage de déchets non dangereux sur des terrains
mitoyens en vue de constituer un site unique surle territoire des communes de TREMEOCet de
PLONEOUR-LANVERN;

la demande en date du 5 juillet 2012 par laquelle la CCPBSsollicite parallèlement l'institution de
servitudes d'utlité publique concernant desparcelles totalement ou partiellement situéesà 200 mètres
où moins des limiles dela zone d'exploitation de l'extension de l'installationde stockage de déchets
non dangereux visée cidessus, sur le territoire des communes de TREMEOC, de
PLONEOUR-LANVERNet de PLUGUFFAI  
le dossier déposé à l'appui decelte dernière demande ;

la décision du 3 janvier 2013 duprésidentdu Tribunal Administratif de Rennesportant désignation du
commissaire enquêteur ;

l'arrêté préfectoral du 4 février 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête publique d'une durée de
six semaines, du 25 février 2013 au 5 avril 2013 inclus, conjointe à la demande d'autorisation de
créalion de deux nouveaux casiers de stockage de déchets non dangereux et à la demande associée
de demanded'institution de servitudes d'utilité publique, surle territoire des communes de TREMEOC,
de PLONEOUR-LANVERNetde PLUGUFFAN ;

l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communesde l'avis au public ;

la publication de cet avis dans deux journaux locaux les 7 et 27 février 2013 ;

le registre d'enquêteet l'avis du commissaire enquêteur;

lesavis exprimésparles différents serviceset organismes consultés,notamment ceux de la Direction
Départementale des Territoireset de la Mer (DDTM), du Service Interministériel de Défenseet dela
Protection Civile (SIDPC), de l'Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale du FINISTERE
(ARS-DT29)et du Service Départemental d'incendie et de Secours (SDIS);



VU la consultation des maires de TREMEOCet de PLONEOUR-LANVERNainsi que l'avis des conseils
municipaux des communes de TREMEOC, de PLONEOUR-LANVERNet de PLUGUFFAN ;

VU le rapportetles propositions en date du 25 novembre 2013 de l'inspection des installations classées
pour la protaction de l'environnement (DREAL-BRETAGNE) transmis le 6 décembre 2013 ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et dos Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST) lors de sa séance du 19 décembre 2013, au cours de laquelle les représentants dela
CCPBSont été entendus:

VU le projet d'arrêté porté le 23 décembre 2013 à la connaissancede la CCPBS:

VU la lettre du président de la CCPBSen date du 23 décembre 2013 par laquelle il précise qu'il n'a aucune
observation à formulersurle projet d'arrêté susmentionné:

CONSIDERANTque les prescriptions de l'article 9 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif
aux installations de stackage de déchets non dangereux susvisé imposent un éloignementminimal de
200 mètres entreles zones à exploiter de ce type d'installaion etles limites de propriété dusile sauf si
l'exploilent apporte des garantieséquivalentes en terme d'isolement par rapportaux tiers sous forme de
contrats, de conventions ou de serviludes couvrantla totalité de la durée de l'exploitation et de la
période de suivi dusite en post-exploitation {au moins 30 ans) ;

CONSIDERANTquecelte distance minimale de 200 mètres n'est pas satisfaite et que la CCPBSne dispose
pasde droit (propriété. contrats ou conventions ou servitudesaveles propriétaires) sur des parcelles
dont tout oupartie est situé dans la bande d'isolement concernée au regard de la zone d'exploitation du
projet d'extension de son installation de stockage de déchets non dangereux ;

CONSIDERANTqu'afin de protégerlos Intérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du code de l'environnement, san
article L.515-12 prévoit que les servitudes définies aux articles L. 515-8 à L_ 5158-11 dudit code

{servitudes d'utilité publique) peuvent être notammentinstituées dans une bande de 200 mètres autour

de la zone d'exploitation des sites de stockage de déchels afin de préserver la compatblité de
l'exploitation avecles autres activités et occupationsdu sol environnantes;

CONSIDERANTque la demande présentéeparla CCPBSle juillet 2012 pourl'institution de telles servitudes
s'inscrit dans le cadre de l'article L. 515.12 du codede l'environnementafin de répondre - en terme
d'isolement + aux prescriptionsde l'article 9 del'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié précité ;

 

CONSIDERANT que les conditionslégales et réglementaires pourl'institution de servitudes d'utilité publique
associées à la demanded'autorisation présentée par la CCPBS SUDle 5 juillet 2012 de procéder à
l'extension sur le territoire des communes de TREMEOC et de PLONEOUR-LANVERN de son
installation de stockage de déchets non dangereux située aulieu-dit “Le Yeun" sur le territoire dela
commune de TREMEOC sont réunies;

CONSIDERANTles dispositions prévuesparle code de l'environnement pourindemniser les propriétaires, les
filaires de droitsréels ou laurs ayants droit qui s'estimeraient lésés par celte décision ;

SURproposition du secrétaire généraldela préfecture du FINISTERE,

ARRETE

ARTICLE 4

Desservitudes d'utilité publique sont instituées surtoutou partie des parcelles desterritoires des communesde
TREMEOC,de PLONÉOUR-LANVERNet de PLUGUFFAN situées à 200 mètres ou moinsdeslimites de la
zone d'exploitation des deux nouveaux casiers de stockage de déchets non dangereux crééssurle territoire
des communes de TREMEOG el de PLONEOUR-LANVERN par extension - sur desterrains mitoyens pour
constituer un site unique - de l'emprise del'installation de stockage de déchets non dangereux exploitée parla
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD aulieu-dit "Le Yeun'sur le territoire de la
commune de TRÉMEOC.

Les zones d'institution de ces servitudes sont cartographiées au plan ci-joint; les parcelles correspondantes
sont listées à l'article 2 ci-après.

Les dispositions de cesservitudes sont précisées à l'article 3 ci-après elles valent sans préjudice des autres.
règles applicables relatives aux activités ainsi qu'à l'occupationetà l'utilisation des sols dès lors qu'elles sont
compatiblesavecl'installation de stockage de déchets non dangereux.



ARTIÇLE 2

Les parcelles concernées par les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'arlicle 1 ci-dessus
sont - en tout oupartie - les suivantes
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(): Chemins de remombrement et/ou d'exploitation: le chemin d'exploitationn° 3 (1-3) n'étant pas cadastré pour sa
portion établie sura commune de PLONEOUR-I ANVERN,sa superficie a étéestimée selon sa roprésentation cadastrale



 

Surles parcelles - en tout oupartie - visées à l'arlicle 2 ci-dessus,les servitudes d'utilité publiqueinstiluées er
application del'article 1 ci-dessus portent sur l'interdiction des constructions et des opérations suivantes:

- habitations individuelles et collectives;
- locaux occupés à usage agricole (autre que pour le stockage s'il ne s’agit pas de produits ou de matières
inflammables), artisanal, industriel oucommercial;
- terrains de sporl, de camping oude caravaning, de loisirs ouassimilés, d'aires d'accueil des gens du voyage ;
- établissements recevant du public ;
- dépôts de produits où de matièresinflammables et activités pouvant générer des émissions susceptiblesde
réagir avecle biogaz (combustion, explosion) ;
- ouvragesde récupération des eaux superficielles (retenues collinaires,etc:
- captages d'eau, puitset forages quel(s) que soit leur(s) usage(s) ;
- canières, galeries souterraines, travaux de drainage en profondeur affectant les eaux souterraineset, d'une
manière générale, ous travaux modifiant l'état du sol eau du sous-sol el perturbant la mise en œuvre des
mesures de surveillance du site etlou de seseffets sur l'environnement;
- feux et épandages.

 

Sur ces mêmes parcelles, en lout ou partie, la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD
où les personnes nommément désignées par elle devrontavoir libre accès pour procéder aux opérations liées

- à l'exploitationde l'installation de stockage de déchets non dangereux (neltoyage et ramassagedes envols
éventuels, etc.) ;
- à la surveillance de ses effets (création de nouveaux piézomètres, mesures et prélèvements d'eaux
souterraines, etc.)
- & la prévention des risques d'incendie (débroussaillage sur une largeur minimale de 50mêtres autour des
limites de la zone d'exploitationdel'installationdo stockage de déchets non dangereux)

ARTICLE 4

Les sevitudes viséespar l'article 1 ci-dessus sont instiuées pendantla durée d'exploitation de l'installation de
stockagede déchets non dangereux(17 ans et 9 mois à compter du 1” septembre 2014) et la période de suivi
dusite en postexploitation(minimum 30 ans), soit jusqu'au 31 mai 2062 au moins.

ARTICLE5

Lorsquel'institution des servitudes définies parle présent arrêté entraîne un préjudice direct, matériel et certain,
elle ouvre droit à l'indemnité prévue par l'article L. 515-11 du code de l'environnement au profit des
propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit

ARTIGLE 6

La présente déoision peut être déférée au Tribunal Administratif de RENNES.Lo délaido recoursesl de
deux mais à courir du jour oùla présente décision a été notée

ARTICLE 7

Le présent arrêté est notifié

- aux maires des communesde TREMEOC, de PLONEOUR-LANVERNet de PLUGUFFAN;
- à la COMMUNAUTE DE COMMUNESDU PAYS BIGOUDEN SUD:
- à chacun despropriétaires concemés ainsi qu'aux filaires de droits réels ouà leurs ayants droit au fur et à
mesure qu'ils sont connus:
Unecopie du présent arrêté est également adressée au Conservateur des Hypolhèques auxins de publication

Les servitudes définies par le présent arrété sont annexées aux Plans Locaux d'Urbanisme des communesde
TREMEOC,de PLONEOUR-LANVERNet de PLUGUFFANdansles conditions prévuesparl'article L. 126-1 du
codede l'urbanisme.



ARTICLE &

Lesecrétaire généraldela préfecture du FINISTERE,le directeur départemantal desterritoires el de la mer
du FINISTERE,le directeur régional de l'environnement, del'aménagementet du logementde BRETAGNE,
le directeur de l'agence régionale de santé,le chef duservice chargé de la sécurité civile,le chef du service
départemental d'incendie el de secours et l'inspection des installations classées pour la protection de
l'environnement sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l'exécution du présentarrêté.

oumeer,le 20 DEC 2013
Lepréfet,

Pourle préfet,
Le sous-préfet, directeurde cabinet,

 

Sébastien GAUWEL
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PLAN CADASTRAL DES PARCELLES CONCERNÉES, EN TOUT OÙ PARTIE,
PAR LES SERVITUDESD'UTILITE PUBLIQUE(SUP)

ASSOCIÉESA L'EXTENSION SURLE TERRITOIRE DES COMMUNES
DE TREMEOC ET DE PLONEOUR-LANVERNDEL'EMPRISE

DEL'INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX
EXPLOITEE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS BIGOUDEN SUD AU LIEU-DIT"LE YEUN"

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE TREMEOC
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